
PLAN LOCAL D’URBANISME 
P.L.U. 

 COMMUNE D’ETREPAGNY 

4.5 – PLAN DE ZONAGE  
Axes commerciaux à préserver 

P.L.U. approuvé par Délibération du 
Conseil Municipal 

en date du 9 mars 2017 

Échelle 1/1200 

Légende :  

Zone  :    zones urbaines : UA, UB, UC, UD, UE, UH, UY, UZ 
                zones à urbaniser : 1AU, 2AU, 3AU, AUE, AUZ 
                zone agricole : A  zone naturelle : N  

Rez-de-chaussée commerciaux protégés au titre de l’article L151-16 du code de 
l’urbanisme   

UA 

UA 

UB 

UA 

UE 

UZc 


